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CERTIFICAT DE DEPOT DE FONDS ETABLI A

L'OCCASION DE LA CONSTITUTION D’UNE SOCIETE

Nous, CAISSE VLPARGNE ET DE PREVOYANCE 1Lk DE FRANCE, 26/28, rue Neuve Tolbiac -- (591344 - 75633 Paris
Cedex 13, Banque Coopérative régie par les articies L 512-85 ot suivants du Code Monetaire et Hinancier, Sociéte

anonyme a Directoire et 3 Conse d’Orientation et de Surveslia hee, dont le Capital ¢'éleve 51 157 868 380 Eurgs,

Immatricuiée sous Je numéro 387 J00 942 RCS Pars, et ayant son siege social 19, rue du Louvre /5001 Paris,
Intermeédiaire d’assurance, immatiiculé 4 "ORIAS sous le numéro Q7 005 200,

Cortifions avoir recu en dépat 1n somme de DEUX MILLE CINQ CENT EUROS 2500 C

Par cheque, sous réserve d'encaissement

* Perosinin WAIRAL Fiaf e SEEAMOK FHAN onotide chieone 10 WGt GLI /673 de 2400 €

Représentant la totahté des versements effectuds p
Faitsl § SIAR 1 HL 2 LUe e 29314 PARYS

ar les souscripteurs de [a forme juridique en ferination

Ll T I SRR —

el avoir constaté 12 concoq dance entre cos versemaonts ot e

>s0mmes indiguées comme verss
sur a fiste de ceux-c1 quifui 3 éto presenteée,

Ces par chague associc

Le montant des apports ens num Craire représente oy 1, et d'un montant de - 2501 .

Cetle comme restera immobiince Hansy les corhitions lepales et reglementarres,

Fait en quatre exemplaires
A Paris, le 25 AVRIL 2014
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